
FORMATION DE BASE septembre 2012 (1er cycle) 
 

Conditions & procédure d’admission  

● La « Formation de base » en Gestalt-thérapie comprend 37 jours de formation, répartis sur 2 ans, à raison d’environ un 
week-end par mois hors vacances scolaires. 
 
● Les sessions se déroulent à Bruxelles, généralement les samedi et dimanche de 10.00 à 18.00. 
 
● Le coût de la formation est d’environ 3.650€, (le montant exact ainsi que les modalités de paiement seront précisés 
lors de la candidature). 
 

Le choix de s’inscrire à cette formation demande à être mûrement pesé et à s’assurer 
que les attentes du  

candidat et l’offre de formation de l’IBG soient en adéquation.  

����    Participer à une session 
 «Expérience de la Gestalt-thérapie * »,  
 
 
soit 4 jours d’initiation, en 2 week-end 
  
Cette session est destinée à approcher la Ges-
talt-thérapie et le travail en groupe tels que 
conçus à l’IBG.  
 
La participation à une session passe d’abord par 
un entretien (gratuit) avec l’animateur responsa-
ble (coordonnées fournies par le secrétariat) 
 
Le prix de cette session est de 240€ pour les 4 
journées 
 
�Inscriptions et informations détaillées  : 
contacter le secrétariat  
gestalt@skynet.be  ou  +32 (0)2 640 91 03  

������������Prendre RDV pour un second  
 entretien avec un des formateurs 
 
 
Suite à celui-ci et sur base du dossier et de la 
session de découverte, l’équipe pédagogique 
statuera collégialement sur l’acceptation ou non 
de la candidature à la « Formation de base ».  
 
Le candidat est alors contacté par le secrétariat 
pour la finalisation administrative et financière de 
l’inscription. 
 
 
 
 
 

�� �� �� �� Adresser à l’équipe pédagogique de 
 l’IBG un dossier comprenant :   
 
 
• une lettre de motivation 

 
• une présentation de votre parcours profes-

sionnel/ personnel et éventuellement thé-
rapeutique 

 
• une photo au format identité, si possible 

numérisée 
 
 
 
Si vous en avez la possibilité, merci d’envoyer 
ces documents par mail au secrétariat  
gestalt@skynet.be; ceux-ci seront transférés à 
l’équipe pédagogique 


